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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU GERS 

06 février 2020 

DÉLIBÉRATION 
N° D-SDIS32-20-022 

ACCUEIL D’UN STAGIAIRE IUT- HSE*  
AU GROUPEMENT DES SERVICES OPERATIONNELS 

ET GRATIFICATION 

*Institut Universitaire Technologique – Hygiène Sécurité et Environnement 

RAPPEL DU RAPPORT DE PRESENTATION

Référence : 
- Code de l’éducation – article L124-6  
- Code de la sécurité sociale – article L 241-3 

Éléments de contexte 
La cartographie opérationnelle a pris un essor considérable. Elle est aujourd'hui un support incontournable dans 
les différentes phases d'une intervention, de la prise d'alerte à la gestion opérationnelle, sur le terrain comme en 
cellule de gestion de crise. 

Les évolutions technologiques de ces dernières années ouvrent des perspectives d'utilisation sur de multiples 
supports. 

Afin de pouvoir proposer à l'ensemble de sapeurs-pompiers en opération une utilisation pragmatique de cette 
cartographie des travaux conséquents de programmation et paramétrage sont nécessaires. 

Dans le cadre d'un partenariat constructif existant entre le SDIS et l’IUT Paul Sabatier d’Auch il est proposé 
d’accueillir un stagiaire de la licence professionnelle Génie géomatique pour l’aménagement du territoire afin de 
développer un outil en Open Source de Web-Mapping qui permettra de diffuser via internet des informations 
cartographiques opérationnelles consultables par les sapeurs-pompiers. 

Conformément aux articles référencés, le stagiaire présent plus de deux mois consécutifs du 10 mars  
au 26 juin 2020 recevra une gratification minimum de 3,90 €/heure (valeur 2020). Pour la période concernée le 
montant prévisible de la gratification est de l'ordre de 2.000,00€ 

Lundi 09 mars deux mille vingt à 15h30, dans les locaux de la direction départementale des services d’incendie 
et de secours, se sont réunis les membres du bureau du conseil d’administration du Service départemental 
d’incendie et secours (CASDIS) sur convocation de leur président, Monsieur Bernard GENDRE. 

Étaient présents et avaient voix délibérative : 

Monsieur Bernard GENDRE, président du CASDIS, vice-président du conseil départemental, 
Monsieur Didier DUPRONT, 1er vice-président du CASDIS, maire de Gondrin, 
Monsieur Philippe DUPOUY, 2ème vice-président du CASDIS, conseiller départemental, 

Étaient excusés : 

Monsieur Jean-Pierre COT, 3ème vice-président du CASDIS, conseiller départemental, 
Madame Françoise CASALE, conseillère départementale, 
Madame Chantal DEJEAN-DUPEBE, conseillère départementale,
Madame Gisèle BIEMOURET, députée et vice-présidente du conseil départemental, 
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ARRÊTÉ 
portant organisation des élections 2020 

des représentants de communes et des EPCI au conseil d’administration (CASDIS) 

N° A-SDIS32-20-107 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL  

D’INCENDIE ET DE SECOURS DU GERS 

  

VU  Le Code général des collectivités territoriales ;

VU  Le Code de la sécurité intérieure ; 

VU La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU La loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ; 

VU L'arrêté ministériel du 5 décembre 2019 fixant la date des élections des représentants des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours et des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des 
fonctionnaires territoriaux du service départemental d'incendie et de secours n'ayant pas la qualité de 
sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique des services d'incendie et de 
secours ; 

VU La note d’information NOR INTE2000729C modifiée du 6 janvier 2020 de la Direction générale de la 
sécurité civile et de la gestion des crises relative aux élections précitées ; 

VU L’arrêté A-SDIS32-20-063 du 06 février 2020 du président du conseil d’administration du SDIS fixant le 
nombre de membres et la répartition des sièges au Conseil d’administration du SDIS ; 

VU La délibération n° D-SDIS32-20-017 du Conseil d'administration du service départemental d'incendie et de 
secours dans sa séance du 06 février 2020, définissant la pondération des suffrages, désignant les 
membres de la commission de recensement et fixant le calendrier des opérations ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Gers ; 

ARRÊTE 

Article 1er – Date du scrutin – Répartition des sièges – Durée du mandat 

Les représentants des communes et des établissements publics de coopération intercommunale au conseil 
d’administration du SDIS sont élus dans les quatre mois suivant le renouvellement général des conseils 
municipaux. Conformément à l’arrêté du 05 décembre 2019 susvisé, la date limite de ces élections est fixée  
au 22 juillet 2020.  

En accord avec les services de la préfecture du Gers, la date du scrutin est fixée au lundi 08 juin 2020  
de 9 heures à 17 heures. 

La répartition entre les représentants des communes et ceux des établissements publics de coopération 
intercommunale EPCI) du Gers, fixé par arrêté susvisé, est la suivante :  

Représentants des communes   cinq sièges (5) 
Représentants des EPCI   trois sièges (3). 

Chacun des membres est élu pour six ans, sauf lorsqu'il cesse d'exercer la fonction ou le mandat électif au titre 
duquel il a été élu. 
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Article 2 – Conditions d’éligibilité – Candidatures

Sont électeurs les maires des communes et les présidents d’EPCI du Gers ayant la charge du versement des 
contributions des communes au budget du SDIS. 

Sont éligibles les maires et adjoints aux maires des communes du département. Les représentants des EPCI sont 
élus parmi les membres des organes délibérants, les maires et les adjoints aux maires des communes membres. 

Chaque liste de candidats comprend autant de noms de titulaires qu’il y a de sièges à pourvoir. Chaque 
candidature à un siège est assortie de la candidature d’un suppléant.  

���� - L’activité de sapeur-pompier volontaire dans le département est incompatible avec l’exercice des fonctions 
de membre du conseil d’administration avec voix délibérative.  

Article 3 – Pondération des suffrages

Le nombre de suffrages dont dispose chaque membre au sein de son collège électoral est proportionnel à la 
population de la commune ou des communes composant l’EPCI. 

Ainsi, la pondération des suffrages a été définie comme suit : 

1 voix : 1 habitant 
10 voix : 10 habitants 

100 voix : 100 habitants 
1000 voix : 1.000 habitants 

10.000 voix : 10.000 habitants 

La liste des communes et celle des EPCI, sur lesquelles figure le nombre de voix attribué à chacun d'eux, sont 
annexées au présent arrêté (annexes 1 et 2). 

Article 4 – Modalités  

L’élection des représentants des communes et des représentants des EPCI au conseil d’administration du SDIS a 
lieu au scrutin proportionnel au plus fort reste et par correspondance.  

Les électeurs votent pour une liste complète, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de 
l’ordre de présentation.  

Cinq séries de bulletins de vote sont établies en cinq couleurs différentes et portent de façon apparente, d'une part, 
la mention pré imprimée : " 1 voix ", " 10 voix ", " 100 voix ", " 1.000 voix " et " 10.000 voix " et, d'autre part, les 
listes de candidats présentes au scrutin. Les bulletins correspondant au nombre de suffrages attribués sont 
adressés à chacun des électeurs par le SDIS du Gers.  

Chaque bulletin de vote est inséré sous double enveloppe. L’enveloppe intérieure ne comporte aucune mention ni 
signe distinctif. L’enveloppe extérieure porte la mention : « Elections CASDIS, article L.1424-24-3 du CGCT », 
l’indication du nom et de la qualité de l’électeur ainsi que sa signature. 

Article 5 – Commission de recensement

La commission recense les votes reçus au SDIS, proclame, affiche et publie les résultats des élections. 

Présidée par Madame la préfète ou son représentant, elle comprend : 
- Le président du conseil d’administration du SDIS ou son représentant désigné parmi les membres du conseil ; 
- Messieurs ou Mesdames les maires des communes de Lartigue et Mauvezin ; 
- Messieurs ou Mesdames les président.es de la Communauté d’agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne et 
de la Communauté de communes Astarac Arros en Gascogne ; 
- Le directeur départemental du Service d’incendie et de secours du Gers ou son représentant. 

Le secrétariat de la commission est assuré par le chef du bureau des élections et de la règlementation de la 
préfecture, ou son représentant.  

Un représentant de chaque liste peut contrôler les opérations de dépouillement des bulletins.  
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ARRÊTÉ 
portant organisation des élections 2020 

à la Commission administrative et technique (CATSIS) 
et au Comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires (CCDSPV) 

N° A-SDIS32-20-108 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL  

D’INCENDIE ET DE SECOURS DU GERS 

  

VU  Le Code général des collectivités territoriales ;

VU  Le Code de la sécurité intérieure ; 

VU La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU La loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ; 

VU L’arrêté ministériel du 29 mars 2016 modifié portant organisation du comité consultatif départemental des 
sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU L’arrêté ministériel du 5 décembre 2019 fixant la date des élections des représentants des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours et des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des 
fonctionnaires territoriaux du service départemental d'incendie et de secours n'ayant pas la qualité de 
sapeurs-pompiers professionnels à la commission administrative et technique des services d'incendie et de 
secours ; 

VU La note d’information NOR INTE2000729C modifiée du 6 janvier 2020 de la Direction générale de la 
sécurité civile et de la gestion des crises relative aux élections précitées ; 

VU La délibération n° D-SDIS32-20-017 du Conseil d'administration du service départemental d'incendie et de 
secours dans sa séance du 06 février 2020, fixant le calendrier des opérations ; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Gers ; 

ARRÊTE 

Article 1er – Date du scrutin – Durée du mandat – Type de vote

La date du scrutin est fixée au lundi 08 juin 2020. 

Chacun des membres est élu pour 6 ans.  

Chaque candidature à un siège de titulaire est assortie de la candidature d’un suppléant. 

Le vote à leur par correspondance. 

L’attribution des sièges se fait dans l’ordre de la liste des candidats. 

Article 2 – CATSIS – Composition - Conditions d’éligibilité – Mode de scrutin 

La composition de la CATSIS est la suivante : 

� le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou, en son absence, le directeur 
départemental adjoint, président, 
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� 2 officiers de sapeurs-pompiers professionnels élus par l’ensemble des officiers de SPP, en service dans le 
département (1er collège), 

� 2 officiers de sapeurs-pompiers volontaires, dont un peut être membre du service de santé et de secours 
médical, élus par l’ensemble des officiers de SPV, en service dans le département (2ème collège),  

� 3 sapeurs-pompiers professionnels non officiers élus par l’ensemble des SPP non officiers, en service dans le 
département (3ème collège), 

� 3 sapeurs-pompiers volontaires non officiers élus par l’ensemble des SPV non officiers, en service dans le 
département (4ème collège), 

� 2 fonctionnaires territoriaux n'ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel, élus par l’ensemble des 
fonctionnaires territoriaux non SPP, en activité dans le département (5ème collège), 

� Le médecin-chef du SSSM ou son représentant. 

Les représentants des sapeurs-pompiers professionnels et des fonctionnaires (non SPP) sont élus sur des listes 
présentées par les organisations syndicales.

Pour être électeurs et éligibles, à la date de l'élection, les SPP et les autres fonctionnaires territoriaux du service 
départemental d'incendie et de secours doivent être titulaires de leur grade. 

Les SPP par ailleurs SPV au sein du même SDIS participent en qualité de candidat ou d'électeur dans un des 
collèges de SPP (officier ou non-officier). 

Les autres fonctionnaires territoriaux par ailleurs SPV au sein du même SDIS participent en qualité de candidat ou 
d'électeur au scrutin prévu pour l'élection des représentants des fonctionnaires territoriaux. 

Les premiers candidats titulaires et suppléants élus dans l’ordre d’inscription sur les cinq listes de la CATSIS 
assurent également la représentation au conseil d’administration avec voix consultative, des sapeurs-pompiers et 
des fonctionnaires. 

L’élection a lieu au scrutin proportionnel au plus fort reste. Les électeurs votent pour une liste complète, dans 
chacun des collèges. 

���� - L’activité de sapeur-pompier volontaire dans le département est incompatible avec l’exercice des fonctions 
de membre de la CATSIS.  

Article 3 – CCDSPV – Composition - Conditions d’éligibilité – Mode de scrutin 

La composition du comité est la suivante : 

� 7 représentants de l’administration, dont le directeur départemental, 
� 7 représentants des sapeurs-pompiers volontaires qui comprennent au moins : 

� 1 sapeur, 
� 1 caporal, 
� 1 sergent, 
� 1 adjudant,  
� 2 officiers, 
� 1 membre du SSSM. 

Elle est présidée par le président du CASDIS ou un élu désigné par lui (comptabilisé dans les 7 représentants de 
l’administration). 

Les listes de candidats doivent comprendre au moins trois femmes titulaires. 

Pour être électeurs et éligibles, les sapeurs-pompiers volontaires doivent, à la date de l'élection, appartenir au 
corps départemental, être en activité, détenir au moins le grade de sapeur-pompier de 1ère classe et être majeurs. 

L’élection a lieu au scrutin de liste majoritaire à un tour. Les électeurs votent pour une liste complète. 

Article 4 – Modalités  

Chaque bulletin de vote est inséré sous double enveloppe. L’enveloppe intérieure ne comporte aucune mention ni 
signe distinctif. L’enveloppe extérieure porte la mention : « Elections CASDIS / CATSIS » ou « Elections 
CCDSPV », l’indication du nom et de la qualité de l’électeur ainsi que sa signature. 
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